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f,République duBénln(
DECRETN" 96-1 21 du 02 Avril 1996
Portant transmission à I'Assemblée
Nationale pour autorisation de
ratification de l'Accord de prêt BOAD
signé le 8 décembre 1995 à Lomé
dans le cadre du financement partiel
du projet de reconstruction de ta
route Cotonou-Porto-Novo.

Le Président de la République,

Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement,

Vu

Vu la Décision n'91-042IHCR/PT du 30 mars 1991, portant proclamation des

résultats définitifs du deuxième tour des élections présidentielles du

24 mars '1991 
,

Vu le Décret n'95-381 du 22 novembre 1995, portant composition du

Gouvernement ;

Vu l'Accord de prêt signé le 8 décembre 1995 entre la République du Bénin et la

Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le cadre du projet

susvisé.

Sur proposition du Ministre des Finances,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du ...1l.e,r.Avr:i].. 1996

L'Accord de prêt BOAD ci-joint, signé à Lomé le 8 décembre 1995, sera

présenté à l'Assemblée Nationale pour demande d'autorisation de ratification par le

Ministre des Finances, le Ministre des Travaux Publics et des Transports, le Ministre

..t.

Présidence de la République

la Loi n'90-32 du 1 1 décembre 1990, portant Constitution de la République du

Bénin ;
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du Plan et de la Restructuration Economique, et le Ministre Chargé des Relations avec

les lnstitutions, Porte-Parole du Gouvernement, qui sont chargés d'en exposer les motifs

et d'en soutenir la discussion.

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Avec l'Accord de prêt signé à Lomé le 8 décembre 1995 dans le cadre du

financement partiel du projet de reconstruction de la route Cotonou-Porto-Novo d'une

longueur de 27 km, la BOAD a consenti à notre pays un prêt d'un montant de

5.000.000.000 de F CFA dont les caractéristiques financières se présentent comme suit :

- Montant : 5.000.000.000 de F CFA,

- Taux de référence : 6 %,

- Taux de bonification : O,7O o/o,

- Taux emprunteur : 5,30 %,

- Durée : 15 ans dont 5 ans de différé

Afin de rendre ce prêt hautement concessionnel, des demandes de

bonification du taux d'intérêt ont été adressées au Fonds de Solidarité Africain (FSA) et

au Fonds Africain de Garantie et de Coopération Economique (FAGACE) : leur réponse

est attendue.

L'entrée en vigueur du prêt est soumise aux formalités habituelles :

autorisation de ratification du Parlement, ratification par le Chef de l'Etat, publication au

Journal Officiel et obtention de l'avis juridique de la Cour Suprême.

DESCRIPTION DU PROJET

lo/ Sitaation actaelle

La route Cotonou-Porto-Novo, longue de 27 km et construite en 1953, est

EXPOSE DES MOTIFS
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actuellement la plus circulée et la plus meurtrière du Bénin

Cette situation s'explique par l'insuffisance de la capacité de cette route par

rapport à l'exigence du trafic. Son état est caractérisé par des affaissements, des nids de

poule, des épaufrures et par l'usure des accotements. Ce tronçon qui relie les deux villes

les plus importantes du Bénin fait partie de Ia liaison côtière trans-ouest africaine allant

de Lagos à Nouakchott et constitue un outil de l'intégration économique sous-régionale.

Le projet vise l'aménagement du tronçon Cotonou-Sèmè en deux fois deux

voies et de la section Sèmè-Porto-Novo en une chaussée bidirectionnelle de deux voies.

Cette reconstruction de la route Cotonou-Porto-Novo viendra compléter les

actions actuellement engagées sur deux tronçons du projet d'aménagement des voies

d'accès et de la traversée de Cotonou, et contribuera à l'amélioration des conditions de

circulation entre le Togo et le Nigéria en passant par le Bénin.

Le projet prévoit la réalisation des travaux en trois (3) lots (A, B et C) pour

la reconstruction de la route et en un (1) lot (D) pour l'équipement du poste de péage-

pesage prévu pour être mis en place sur le lot B.

Les aménagements prévus se présentent comme suit :

Section 1 : Carrefour SOBEBRA-Fin Agglomération Cotonou

(longueur 4.550 ml)

- Une (1) chaussée de 2 fois 2 voies de 3,50 m séparées par un terre-

plein central de 1,50 m avec une bordure haute ;

20/ Obiectif du oroier

3"/ Consislance du oroiet
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- deux (2) pistes cyclables de 3 m chacune servant également de bandes

d'arrêt d'urgence ;

- deux (2) trottoirs de 1,60 m à gauche et 2,90 m à droite ;

- deux caniveaux latéraux d'assainissement ;

- des contre-allées pour la desserte des propriétés riveraines ;

- un ('t) séparateur de type New Jersey dans l'axe du terre-plein

central.

Cette section correspond au lot A du projet qui va du PK 0 + 300 au PK 4 +

Section 2 : Fin Agglomération Cotonou-Sèmè (longueur 14.040 ml)

- Une (1) chaussée de 2 fois 2 voies de 3,60 m chacune séparées par

un terre-plein central de 4 m avec bordure haute ;

- deux (2) bandes d'arrêt d'urgence de 2 m chacune ;

- deux (2) bandes de 2,20 m chacune servant de pistes cyclables et

d'accotements ;

- un (1) caniveau latéral situé du côté des rails;

- des contre-allées ;

- un (1) séparateur de type de New Jersey dans l'axe du terre-plein

central ;

- des glissières de sécurité pour la séparation de la piste cyclable de la

chaussée ;

- une aire aménagée pour le poste de péage-pesage.

Cette section correspond au lot B et à une partie du lot C

LotB :PK 4+250auPK15+000

Lot C (Section 2) : PK'15 + 000 au PK 1 I + 290.

- Une (1) chaussée bidirectionnelle de 1 fois 2 voies de 3,60 m chacune ;

- deux (2) bandes de 2,40 m chacune servant d'accotements et de pistes

...t...

250

Section 3 : Sèmè - Entrée Pont de Porto-Novo (longueur : 9.421 ml)



)

cyclables ;

- une (1) bande d'arrêt d'urgence de 2 m du côté droit dans les

agglomérations de Djèrègbé et de Houinta ;

- un ('1) caniveau latéral situé du coté des rails;

- un (1) caniveau latéral du côté droit dans les agglomérations de

Djèrègbé et de Houinta.

27 +711

4"/ Schéma de finqncement du oroiet et sitaation de la mise en olsce des crédits

Le projet est conjointement financé par la BOAD, la Banque Africaine de

Développement (BAD), la Kreditanstalt Für Wiederaufbau (KFW), le Fonds Européen de

Développement (FED) et le Bénin suivanl le schéma ci-après :

. BOAD:

- Groupe de la BAD : 16 millions d'UC

( FAD + FSN), soit environ

- FED : 20 millions d' ECU, soit environ

- KFW : 42,7 millions DM, soit environ

- Bénin :

5.000.000.000 de F CFA

12.317.000.000 de F CFA

13.120.000.000 de F CFA

14.945.000.000 de F CFA

1.500.000.000 de F CFA

TOTAL 46.882.000.000 de F CFA.

Le contrat de financement entre le Bénin et la KFW a été signé le 22

décembre 1994.

Le Comité des Directeurs de l'Union Européenne a approuvé le projet le 27

octobre 1995. La convention de financement entre le FED et le Bénin sera signée dans

le courant du premier trimestre 1996.

Cette section correspond à une partie du lot C allant du PK 18 + 290 au PK



Les négeclations préaIables à Ia slgnature de lrAcconl
de prêt du FSN pour le flnancenent du prcJet ont eu lieu à 1a BID

du 20 au 2J novembre 1995. LrAccord de prêt sur le FSN sera souni s

au C onsej.l- d tAdminlstratlon de Ia BAD dans Ie courant du Bois de

février 1996.

La nise en place de 1a contrlbution du B'dD est subordon-

née à 1a reconstitution des ressources du 7ène FAD.

Eu égard à tout ce qul précède, et afin de permettre

1r accomplisseroent des formalltés drentrée en vlgueurr nous avons

l rhenneur, Monsleur le Président de lrAssemblée Nationale,
Hesdames et Messieurs 1es Députés, de soumettre à votre approbatlon

Ie présent Accord de prêt en vue drobtenlr l tautorisatlon de sa

ratification.

Falt à Cotonou, 1e 02 Avrl1 1996

Par le Président de 1a RéPublique,
Chef de lrEtat,
Chef du Gouvernenent

Le Ministre Chargé
1es Instltuti-ons, P
Gouverneroent,

es Relations avec
e-Parole du

Le Iillni stre des
Finances

P au1 D

'#(

(
Thé dore H0

Nlcéphore Dieudonné S0GL0

ffi



Le Mlnistre du Plan et de la
R estrrrcturatlon E conornl que

Le Ministre des Travar»c
Publics et des Transports

Georses GUEDOU
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ÀCCIRD DE PREtr

E}TTRE

I,À REPI'BLIQUE DU BENIN

ET

LÀ BÀNQT'E OT'EST ÀTRIC,ÀINE DB DE|IIETOPPEITBTT

POUR LE FIIIÀIICEMENT PÀRTIEL DU PRÀTTT DE REC!}ISTRUCTIOII DE IÀ
ROI'TE C!{INOU-PORI!-NOVO ETI REPI'BLTQI'E DU BENI}'

e+
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La Républigue du Bénin, représentée par lilon6leur paul DOSSOU,

Hinistre des Finances, agissant ee-guaJ.ité (ci-après dénonnêe
nl t Elprunteurtt l

drune part,

a:r

Iâ Banque ouest Àfrlcaine de Développenent, ayant son s1ège
eoclaI, 68, Àvenue de la Llbératlon à Lomé, Bp. 1U2, Répubuque
Togolalse, repr6sentée par Eon présldent, I.{onËieur Boni yÀyf
(ci-après dénomée Ila Banquetr;

drautre part,

f1 a été préalablement exPosé que :

L I Enprunteur a denandé à ra Banque de contribuer au financement
du projet de reconstructlon de la route cotonou - porto-Noÿo en
République du Bénln (ci-après dénomné r1e projetrr) décrit en
Ànnexe Iff, y coDpris les nodificatlons qui peuvent lui être
appoltées de comun accord entre la Banque et I i hprunteur i

Iê ProJet, gul est technlquenent réalisablê êt écononiguenent
viable, est Justiflé dans 1r optique du déveLoppenent écononique
de Ia népublique du Bénin et entre dans les objectlfs asÊignés à
la Banque ,.

1

En conséquence, i). a été convenu ce qui suit :

e+

G

)

Se fondant entre autres consldérations sur ce qui précède, la
Banque a accepté de consentlr à 1, hpruntêur un prêt (ci_après
dénonné rlê Prêtrr) i

)
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ÀBf,jICIrE_jL - CONprTroNs GE ERÀLES - DEFTNITToNS

sêction 1.01 - conditions GénéraleE

I€a conditions GénérâIes apPlicable8 aux Àccords de Prêt en date
du 15 septembre ]9A2 (ci-aprèe dénornnées les rConditions

Généralesrt) jointes en annexe I s t appliguent au présent Àccord.

Section 1.02. Définitions

Iæs teraes et oçresslonE déflnls dans les condLtions Généralee
et qui eont utilisés dans le préeent Àccord y auront le nêne

sens, à nolns que Ie contexte nt iupose un sena différent.

Er outre :

le sigle rrBÀD" déslgne la Bangue Àfricaine de

Développeuent ;

1e sigle I'DRoÀn désigne Ia DirectLon des Routes et
Ouvrages drÀrt i

le sigte '|FED" désigne le Fonds Européen de

Développenent i

le sigle rKFwx siçFlfla Krtedltanstalt ?ür l{Lederaufbau
et désigne lrorganlsne allemand chargé de Ia coopération
FinancLère i

Ie eigle nüTPTrr déslgne 1ê Irtinistère des Travaux Publics
et des Transports ;

Ie sigle nsBEErr désigne la soclété BénLnoise
d I Electr j.cité et d'Eau i

Ie sigle I'SOBEBRÀ|| désigne Ia Société Béninoise de
Brasserie.

b)

)

)
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ÀRrrcLE rr - iloNIÀNT - OÀrEÎ - DUBEE - ÀxomrssEl,tBm

Section 2.01 - Ir{ontânt

lâ Banque consent §ur ses resaources à 1r hprunteur qul accepte
un prêt drun montant en principal de cinq nilliards
(5. O0O.000.000) de francs CFÀ.

Section 2. 02 - ObJet

Iê Prêt devra servir au finance!ûent des dépenses engendrées par
la réallsation du projet telles que cellee_cl aont précieéee à
lrÀnnexe IfI du présent Àccord.

Sect.ion 2. 03 - Durée

Iê concours
(15) ans à
Àccord.

de Ia Banque est accordé pour une durée de quinze
coopter de la date d.entrée en vigueur du présent

)

Sectlon 2.04 - Délai de crrâce

Est accordé un délal de grâce de clnq (05) années pendant lequel
seuls seront exigibles 1es intérets, comleslone, frals et
accessoires afférents au prêt.

Sectlon 2. 05 - ÀmortLsgenênt

+

)

Iê Prêt sera aDortL en vingrÈ (20) ver8etlentg semestrl.elB EuLvant
1e tableau d I anortr-ssement que ta Banque adresaera à r r&prunteur
en DêDe tenps que Ia notification de l ientrée en vlgueur du
présent Àccord.
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)

Sectlon 2.06 Renboursement anticlpé

À) L I Emprunteur a }a faculté, dans les conditions prévues à
la sectlon 3,04, alinéa b) des Conditions cénéra1es, de
renbourser 1e Prêt par anticipation, étant entendu que
chaque renboursernent anticipé donnera 1leu au paienent
dtune lndennité conpensatoLre appliquée aux encoura
restants, sur une période naxiuun de trois (03) ans.

B) Lr indennité conpensatoire est caLculée sur la base du
différentiel entre Le taux d'lntéret hprunteur et Le
taux de réDunération des disponibllités de la Banque à
son conpte prlnclpal à Ia Banque Central.e des Etats de
lrÀfrlque de lrouest (BCEÀO), à la date du rerboursenent
anticipé.

Àu cas où le différentiel serait négatif, la Banque ne devra rien
payer à lthprunteur.

ÀRTTCLE III MODÀLTTES D 'ÀCIUISITION DES BTBÙS EÎ SERVICES

DECÀISSEI{ENTS . DÀÎE-Lr!,IITE DE I{OBILrSÀTrO}{

Section 3. 01 l,loda lités dracquisitlon dee biens et eervices

Ics bLens et services financés sur le prêt seront acguis par voie
drappel dioffres international.

A/ Le premier Décaissement est subordonné à la réalisation
de la condition préalable visée à Lrarticle Vf du présent
Àccord.

)

\

section 3.02 - Décaissernents
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)

Bl l.ea Décalesenenta ge feront :

i) en pari passu âvec lee cofinanciers du 1ot B du
ProJet ;

ii) sauf accord contraire de 1a Banque et au cholx de
l r Enprunteur, selon la rprocédure BOÀD/II| et/ou la
rrProcédure BOÀD IIt, procédures décrites dans Le
document intltulé r'DlrecÈives appllcables aux
procédures de décaissenent relatives aux prêts de Ia
BOÀDtr en date droctobre 1980 et joint en Ànnexe Vf au
présent Àccord.

SectLon 3.03 - pate-Lfunite de uobilisatlon

I€ dernier DécaLssenent sur le Frêt doit, sauf accord contraire
de Ia Banque, intervenLr dans un déIal de guarante huit (48) nois
à coupter dê 1a date drentrée en vlgueur du présent Àccord.

Toute aonne dont la denande de Décaissenent en bonne et due forne
nê sera pas parvenue à 1a Banque dans Ie déIai cl-dessus fixé
sera annulée et Ie calendrier d t amortissement sera révisé.

ÀRÎICLE TV - II{ONNAI E

Le Pret est libe]lé
Àfricaine (F CFÀ)

en francs de la coDmunauté Financière

)

hl-

Sont effectués dans cetÈe nonnai.e exclusiveuent, 1es
Décaissenents et rer0boursenents du prêt ainsl que les palements
d'intérêts, comrnissions, frais et accessoires y afférents.
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)

ÀRTTCLE V - INTERETS

Section 5.01 - Taux dtintérêt Banque

un intérêt calculé au taux de sLx (05) pour cent lran eur lee
sonDes décaissées et non êncore renboursées Eera d6conpté par 1a
Banque senestrielleuent à terne échu le 31 Janvler et Ie
31 juillet de chaque année.

Boniflcation

section 5.03 - Taux dr intérêt hprunteur

Conpte tenu de Ia bonificatlon accordée, I r mprunteur versera à
Ia Banque semestriellenent à terne échu, Ie 31 J anvler et le
31 Julllet de chaque année, sur les soEnesr décaisEées êt non
encore renboursées un lntérêt calculé au taux de clng v1rgu1ê
trois (5r3) pour cent ltan.

ÀRTTCLE vI - CPNDITIONS PREAIÂBtES ÀU PRE}IIER DECÀrSSEI{ENT

Le prenier Décaissenent est subordonné à 1â réceptlon par la
Banque à sa satl§faction, des docunentE prouvânt 1a nlse en place
effective du financerrent de Ia totalité du projet.

)

4,k

Section 5.02

Une bonification de zêro vlrgnrle aept (O,?l polnt sur }es
intérêts déconptés en vertu des règLenents effectuéE à bonne datê
est accordée.
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)

ÀRTICLE VTI CONDTTTON PÀRTICULIERE

La Bangue ae réaerve Ie droit de susPendre IeE décaissenente

etlou de prononcer liexigibilité anticipée du Pret, Ei e1le nrest
pas associée au choix de l ropérateur chargé de Ia gestion du

péage et si ta convention à sigmer entre 1'hprunteur et
I I opérateur chargé de la gestion du péage nrest pae sounise à

l i approbation de 1a Banque.

ÀRTICLE VTTT CONDITTONS D ' EXESI'TION ET DE GESTION DU PRG'ST

Sous réserve des nodificatlons qui peuvent leur être apportées de

cortmun accord entre Ia Banque et I i hprunteur, Ies conditlons
d I exécution et de gestion du ProJet sont celLes préclsées à

I rÀnnexe Iv du présent Àccord.

ÀRTICLA IX CONDITTONS D I ÀCCOMPÀGNEMEN:P

Lr hprunteur srengage à !

a)- soumettre à l r approbatlon de la Banque les dosEiers de

consultation des entreprises, les conptes-rendus de

conmlsslons de dépoulIlenent et dianalyse des offres,
ainsi que 1es Projets de narchés afférents au Projet i

b)- aAresser à Ia Banque pendant 1a phase diexécutlon
travâux, Les raPports trinestriels d i avancenent

ProJet, ainsi gurun rapport de fin drexécutlon dans

délai de six (06) Dois à lrissue des travauxi

c) - prendre 1es dispositions appropriées pour assurer
lrentretien des ouvrages nis en pJ-ace par Ie Projet

d)- conrouniquer à Ia Banque les raPPorts d'âctivités et

draudit relatifs à 1'exploitâtion du poste de péage.

des
du
un

|nir

)
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)

ÀRTTCLE X - PIÀCE

L,es Décaissenenta, le renbourEenent du prlnclpal et 1e palenent
dee lntérêts, connisslons, frais et accessoires sont effêctuéa au
§iège de la Banque Centrale des Etats de l rÀfrique de lrouest à
Dakar.

ÀRTTCLE XT - ÀUTRES CLÀUSES

L€ présent Àccord entre en vigueur à Ia date à laquelle Ia Banque
notifiera à 1r hprunteur quielle a reçu, à ea satisfaeÈion :

a) - son engagenent à nettrê en place sa contrepartle, et à
fj.nancer tout dépassenent éventuel du cott du projet i

b)- lravis juridique visé à la sectLon 16.01 b) des
Conditlons Généra1es .

c) - son engagenent à nettre en place un eyetène de pêage et
affecter prioritairenent les recettea à lrentretien du
ProJet et du réseau routler en général.

Section 11.02 Date-limite drentrée en vicrueur

a) La date-linite drentrée en vigueur du présent Àccord est
fixée au 21 Janvier 1996 sauf accord contraire de Ia
Banque.

b) Si 1e présent Àccord niest pas entré en vlgueur à 1a date
spécifiée à 1ralinéa a) de Ia présente section, la Bangue
en constatera 1a caduclté par simple notiflcation à
1r Enprunteur.

)

-t

sectlon 11.01 - Entrée en viaueur
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)

sectlon 11.03 - Electlon dê domicile - otificatlon

Iês partiea 6lisent donicile et peuvent recevoir toute
notlfication aux adresaes auivantes :

Pour 1a Banque Banquê ouest Àfricaine de
Développenent (BoÀD)

BP. 1172 - Télex :5289
Fax (228) 2t 72 6912L 52 67

IolrE (République Togolaise)

Pour I rhprunteur üinlstère des Flnances
BP. 302 - Télex : 5009 t{rFI
Fax : (229) 30 18 51

COToNoU (Républ ique du Bénin)

Fait en double exenplaire à Lné, le oB décÊrnhre 1995

Pour 1â Républlque du Bénin Pour La Banque Ou€at
Àfricaine de Déve loppenent

Paul mgAOL
Hlnlstre ates trlnânces

Bopl. YaYI
Prêsidleat do l! BoÀD

)


